
Montréal relatif à des sub-
stances qui appauvrissent la
couche d'ozone et l'Accord -
moins connu - sur la conserva-
tion des ours blancs et de leur
habitat. En outre, notre pays
joue un rôle actif dans la négo-
ciation de trois importantes con-
ventions qui seront soumises à
la CNUED. Ces conventions

portent sur les changements
climatiques, la diversité
biologique et les forêts.

Sur le plan bilatéral, le Canada
a conclu des accords de coopé-
ration en matière d'environ-
nement avec les États-Unis, la
République populaire de Chine,
la Communauté européenne,
le Danemark, l'Allemagne, la
France, le Japon, les Pays-
Bas, l'Union soviétique, le
Royaume-Uni, le Brésil,
l'Équateur, le Mexique, le
Pérou et le Venezuela.

Parmi les récentes initiatives
internationales, mentionnons
la signature, en juin dernier, de
la première Déclaration minis-
térielle sur la protection de
l'environnement arctique, lors
d'une réunion des huit pays
dont le territoire touche au cer-
cle arctique. Le Canada, le
Danemark, les États-Unis, la

tique pour s'attaquer aux
graves problèmes environ-
nementaux causés par les
contaminants organiques
persistants, la radioactivité, la
pollution par le pétrole et les
métaux lourds. Le Canada a
proposé la création d'un
Conseil permanent de
l'Arctique qui examinerait les

d'un mémoire d'entente
bilatéral sur un accroissement
de la coopération en matière
d'environnement, le Canada
offre déjà des cours aux hauts
fonctionnaires allemands sur
des sujets comme la gestion
des eaux, la réduction des pol-
luants atmosphériques et la
désaffectation de mines.

Le Canada a participé active-
ment à la réunion de janvier
1991 des ministres de
l'Environnement des pays de
l'Organisation de coopération
et de développement écono-
miques (OCDE), la première
depuis 1985. Plusieurs impor-
tantes initiatives canadiennes
ont été adoptées dans le com-
muniqué final. Il s'agit d'un
examen des politiques et de
la performance des pays de
l'OCDE au chapitre de l'envi-
ronnement, d'une étude de la
relation entre les politiques
commerciales et les politiques
environnementales et de
l'intensification des travaux
de l'OCDE sur les indicateurs
environnementaux.

Sur le plan international, le
Canada accorde également une
grande importance au Fonds
multilatéral provisoire pour
l'application du Protocole de
Montréal. Le Fonds, entré en
opération en février 1991 et
situé à Montréal, aide les pays
en développement à réduire
les substances nuisibles à la
couche d'ozone, comme
l'exige le Protocole. L'éta-
blissement de ce fonds
témoigne d'une nouvel esprit
de coopération entre les pays
industrialisés et les pays en
développement, qui colla-
borent en vue d'assurer un
développement durable.

La relation entre le commerce
et l'environnement est un
aspect du développement
durable international auquel
les Canadiens s'intéressent
particulièrement dans le con-
texte des négociations sur un
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s'engagent à négocier avec les
États voisins au sujet de toute
activité qui pourrait avoir des
«effets néfastes importants» su
ces États. Il s'agit notamment
de la construction de vastes


